
FONCTIONNEMENT DU CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITES PRIVEES DE SECURITE

� Il assure la direction des services du CNAPS.

� Il organise les missions d’instruction et de 

contrôle, conformément aux orientations 

définies par le Collège.

�Il transmet aux CIAC et à la CNAC les 

dossiers instruits par les services du CNAPS.

� Service central des Titres

� Service central du Contrôle

Directeur du CNAPS
Jean-Yves LATOURNERIE

Direction des opérations
Eric BRENDEL

� Finances, Marchés, Immobilier.

� Systèmes d’Information et de 

Communication.

� Ressources humaines et Formation.

� Affaires juridiques.

Secrétariat général
François PENY

� La CNAC veille au respect des orientations fixées 

par le Collège et à la cohérence des décisions des 

CIAC en matière de titres et de contrôles.

�La CNAC statue sur les recours administratifs 

préalables obligatoires formés contre les décisions 

des CIAC.

�La CNAC est composée de 10 membres, choisis 

parmi les membres du Collège.

Commission nationale 

d’agrément et de contrôle
Président : Jean-Michel BERARD

� Le Collège délibère sur les questions relatives à 

l’organisation et à la gestion du CNAPS.

�Le Collège fixe les orientations générales de la 

politique de contrôle et de délivrance des titres. Il se 

prononce sur les modalités de conseil à la profession et 

sur le projet de code de déontologie.

�Le Collège est composé de 25 membres :

11 représentants de l’Etat, un magistrat administratif, 

un magistrat judiciaires, 8 représentants de la 

profession, 4 personnalités qualifiées. 

Collège du CNAPS
Président : Alain BAUER
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� Les délégations territoriales assurent les missions 

de contrôle dans leur ressort géographique.

�Les délégations territoriales assurent les missions 

d’instruction des titres dans leur ressort 

géographique.

�Il existe 7 délégations territoriales en métropole 

et 5 en Outre-mer.

Délégations territoriales
� Les CIAC délivrent les titres : autorisations, 

agréments, cartes professionnelles.

� Les CIAC prononcent les sanctions : 

avertissement, blâme, suspension, sanctions 

pécuniaires.

�Les CIAC sont composées de 12 membres :

7 représentants de l’Etat, un magistrat administratif, 

un magistrat judiciaire, 3 représentants de la 

profession.

� Les CIAC disposent d’un secrétaire permanent.

Commissions interrégionales 

d’agrément et de contrôle

transmission des dossiers
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Délégations 

territoriales

Service des 

Titres

Service du 

Contrôle

CIAC

Commissions interrégionales 

d’agrément et de contrôle

transmission des dossiers

après instruction
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OUEST (Rennes) EST (Metz)SUD-OUEST (Bordeaux) ILE-DE-FRANCE (Paris) SUD (Marseille) NORD (Lille) SUD-EST (Lyon)

ANTILLES-GUYANE

(Fort-de-France)

OCEAN INDIEN
(Saint-Denis de la Réunion)

NOUVELLE-CALEDONIE

(Nouméa)

POLYNESIE FRANCAISE

(Papeete)

WALLIS-ET-FUTUNA

(Mata-Utu)


